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Au menu de cette information:

Généralités sur la procédure de qualification de:
- praticien-ne-s en mécanique AFP

Déroulement du travail pratique individuel (TPI) de:
- praticien-ne-s en mécanique AFP

Présentation des documents:
- Enoncé
- Appréciation
- Entretien professionnel
- Journal de travail

PkOrg
- Inscription
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Coordinateur TPI Principal:

Wilson Rodrigues
+41 79 453 19 03

wilson.rodrigues@bobst.com

Coordinateur TPI :

Jean-François Hämmerli
+41 76 468 01 98
Jfh2664@ik.me
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Disposition d’exécution relatives au 
domaine de qualification «  Travail 
pratique individuel »

Edition du 1er janvier 2016

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Extrait de l'«Ordonnance sur la formation professionnelle initiale»:

Section 8: Procédure de qualification

Art. 17 Objet, étendue et organisation de la procédure de qualification
1 La procédure de qualification vise à démontrer que les compétences opérationnelles et les 

ressources décrites aux art. 4 et 5 ont été acquises.
3 L’examen final porte sur les domaines de qualification ci-après selon les modalités 

suivantes:

Formations initiales de 4 ans

a. Travail pratique sous la forme d’un travail pratique individuel (TPI) d’une durée de 36 à 120 

heures ou sous la forme d’un travail pratique prescrit (TPP) d’une durée de 12 à 16 heures. 

L’autorité cantonale compétente décide de la forme de l’examen. L’examen comprend une 

compétence opérationnelle de la formation approfondie. La personne en formation doit 

montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées dans les règles de l’art et en 

fonction des besoins et de la situation. Le dossier de formation, les documents relatifs aux 

cours interentreprises et la littérature spécialisée peuvent être utilisés comme aides.

Formations initiales de 2 et 3 ans

a. Travail pratique d’une durée de 16 à 40 heures sous la forme d’un travail pratique individuel 

(TPI). L’examen comprend une compétence opérationnelle de la formation approfondie. La 

personne en formation doit montrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées 

dans les règles de l’art et en fonction des besoins et de la situation. Le dossier de formation, 

les documents relatifs aux cours interentreprises et la littérature spécialisée peuvent être 

utilisés comme aides.



Structure de la procédure 
de qualification

Praticien-ne-s en 
mécanique AFP

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Praticien-ne-s en mécanique AFP

CIE Contrôle de compétence des cours interentreprises obligatoires
TPI Travail pratique individuel
TPA Travail personnel d’approfondissement
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Praticien-ne-s en mécanique AFP
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La procédure de qualification est réussie 
si:

La note globale est supérieure ou égale à 
4.0

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Ces notes sont pondérées de la manière 
suivante:

• Travail pratique (TPI) 40%

• Culture générale 20%

• Note d’expérience de 
l’enseignement des connaissances 
professionnelles

20%

• Note d’expérience des cours 
interentreprises

20%

Praticien-ne-s en mécanique AFP
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Praticien-ne-s en mécanique AFP

Art. 32

Art 32 CFC sans apprentissage, destiné à des adultes qui exercent depuis 5 ans
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Travail pratique individuel
TPI
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

1. Information et inscription1. Information et inscription

2. Enoncé du travail d’examen et 
validation de l’énoncé
2. Enoncé du travail d’examen et 
validation de l’énoncé

3. Exécution du travail d’examen3. Exécution du travail d’examen

4. Evaluation du travail4. Evaluation du travail

5. Entretien professionnel5. Entretien professionnel

Les 5 étapes d’un TPI
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Autorité d'examen

Inscription des candidats sur PkOrg
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Candidat : -> 30.01.2026

Inscription du formateur en entreprise

Formateur en entreprise: -> 15.02.2026

Inscription du supérieur professionnel

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Autorité d’examen: -> janvier 2026

Information des candidats et supérieurs professionnels

Autorité d’examen

Désignation des experts
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Expert

Vérification et clarification de l’énoncé du travail d’examen

Supérieur professionnel: min 4 semaines avant le début

Soumission de l’énoncé du travail d’examen

Expert

Validation de l’énoncé du travail d’examen
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Candidat

Etablissement du calendrier

Candidat / Supérieur professionnel  => expert

Début de l’exécution du travail d’examen

Candidat: à signer chaque jour

Tenue du journal de travail
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Candidat / Supérieur professionnel  => Expert
Certificat médical obligatoire

Interruption ou arrêt de l’examen

Expert

Organisation de la/des visite(s) de(s) expert(s)

Candidat  /  Supérieur professionnel

Fin du travail
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Candidat

Enregistrement des documents sur PkOrg
( journal de travail, plan d'op, …)



Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Supérieur professionnel

Evaluation de l’exécution du travail ainsi que du résultat et de 
l’efficience
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Supérieur professionnel

Enregistrement sur PkOrg des documents corrigés
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Expert

Préparation de l’entretien professionnel

Collège d’experts

Direction et évaluation de l’entretien professionnel
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Collège d’experts

Détermination de la note « Travail pratique »

Supérieur professionnel  /  Collège d’experts

Vérification de l’évaluation effectuée par le supérieur 
professionnel
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Collège d’experts

Clôture de la procédure de qualification sur PkOrg

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Validation par le candidat 
de l'énoncé et de 

l'appréciation

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Le supérieur indique la 
compétence opérationnelle 
principale ainsi que la 
période globale du TPI

Le candidat doit valider cette étape
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Le supérieur décrit votre 
travail d'examen
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Le supérieur définit les 
dates du TPI

27 mars 2023 12:00
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

CPG: 12 critères sont déterminées par le supérieur professionnel
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Résultat et efficience
6 critères sont déterminer par le supérieur professionnel
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

Le candidat accepte l'énoncé et 
l'évaluation du travail d'examen
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L'entretien professionnel 
avec les experts

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

La présence du supérieur professionnel est possible 
uniquement avec l'accord du candidat
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Note transmise 
par la DGEP

Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Présentation du document 
« Journal de travail »
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Commission de qualification des métiers de la 
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Edouard Carrard / janvier 2026 36

Inscription sur PkOrg
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)
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Commission de qualification des métiers de la 
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Commission de qualification des métiers de la 
mécanique (CQPM)

QUESTIONS

http://www.ij-bretagne.com/public/morlaix/.personnage___pt_interrogation_m.jpg

Adressez-vous aux 
coordinateurs TPI 
ou au chef expert

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=whE5xmtlWDjJiM&tbnid=qPH12KAYdOqI2M:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.ij-bretagne.com/blogs/morlaix/?post/2012/09/18/C-est-la-rentr%C3%A9e-!!!&ei=jCdBUtH2NYfEsga2wYHADQ&bvm=bv.52434380,d.bGE&psig=AFQjCNHhEjlanQKqFNxAHxNRs0zV70NtAA&ust=1380088013356326
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